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nent au Gouvernement canadien, aux conditions qui pourront être
onvenues, des matières nucléaires spéciales qui serviraient au Canada
des travaux de conversion ou de fabrication, ou aux uns et aux autres,

t qui seraient ensuite retournées aux États-Unis, ou cédées à un autre
ays ou à un groupement de pays avec lesquels le Gouvernement des
tats-Unis a conclu un Accord de coopération dont relèveraient ces
ransferts subséquents.»

ARTICLE III

.e paragraphe C de l'Article XI est modifié de la façon ci-après:

Après le terme «pays», employé pour la première fois dans le para-
graphe, la virgule est remplacée par «ou à un groupement de pays,».

Le point à la fn du paragraphe est remplacé par ce qui suit: «ou à un
groupement de pays.».

ARTICLE IV


